Des précisions utiles.


Cette expérimentation à Besançon se situe dans un contexte particulier.
D'une part, les psychiatres, soucieux, eux de combler une pénurie de leurs collègues se tournent vers les psychologues, principaux partenaires dans les services de psychiatrie. Il est vrai que ceux ci ont su prendre leur responsabilités dans plusieurs directions: pratique de consultations psychologiques en premier intention en réponse à des demandes croissantes, pratiques des psychothérapies, pratiques de thérapies groupales et implication dans l’élaboration des équipes institutionnelles, participations aux réunions interinstitutionnelles (cdes, ccpe,cms....).
C'est un penchant naturel pour les collègues psychiatres de compter sur les psychologues et  le plus souvent, cela se passe plutôt bien  dans la mesure où il y a un partage de responsabilités  mais sans partage  de statut  ni de salaire !!!
La pénurie de psychiatres se confirmant, elle pourrait se régler de 2 façons : 
•    Soit par une  délégation médicale au psychologue 
•   Soit par un remplacement total du statut de psychiatre, donc par son non renouvellement.
Seulement ceux-ci, bons princes pensent à mixer les 2 manières :
continuer à exister et faire des psychologues, une profession de santé à délégation.
Finalement tout le monde y gagne et perd en même temps.

Je renvoie là à la lecture du rapport A Golse sur la question de la transformation de la psychiatrie et pratiques des psychologues. Recherche MIRE n°22/00.
A.Golse montre bien la nouvelle donne en psychiatrie et la nouvelle configuration qui s'y opère.

Les divers rapports, les statistiques montrent que le public recherchent de façon prévalente des professionnels à qui parler pour remettre de l’ordre dans leur vie bouleversées, torturées et non plus des professionnels qui vont dresser un diagnostic  psychiatrique et appliquer des traitement s médicamenteux. En France, on est  un pays qui consomme beaucoup de médicaments pour traiter les problèmes psychiques, et leur efficacité n’est pas prouvée. La vente en outre fait faire des profits extraordinaires à leurs fabricants.
Au lieu d’avoir recours aux médicaments, l’état devrait penser à recruter des professionnels et en l’occurrence des psychologues.
Il n’est peut être pas tant question d’une pénurie de psychiatres que d’une pénurie de professionnels formés à prendre en charge la souffrance de nos concitoyens. Les psychologues le sont et concrètement ils pratiquent l’essentiel des psychothérapies dans le service public. 
  Ainsi, le puissant pouvoir médical aidé de l’ordre des médecins, de l’académie de médecine et de nombreux rapports rédigés par des médecins psychiatres réorganise son territoire en proposant d’absorber les psychologues dans son champ par une OPA inamicale.
Faire de la profession de psychologue une profession de santé (cf plan de santé mentale) et  donner 1 délégation médicale à cette future profession de santé à compétences limitées  est le moyen, pour garder la main mise sur les questions de santé mentale, de souffrance,  psychique…et de ce fait,  entraîne  la disparition de cette profession dont la spécificité liée  aux sciences humaines apportait un regard nouveau,  une méthodologie différente, un mode d’intervention basé sur  une rencontre demandée par la personne et une restitution d’une responsabilité aux personnes. 
Depuis la création de la profession, les psychologues ont toujours pensé qu’ils pouvaient travailler à coté des médecins et des psychiatres en développant leurs propres recherches et leurs propres méthodes. Et aujourd’hui, plus que jamais, cela s’avère pertinent puisque le public réclame son intervention.

Ainsi, certains voudraient pallier la pénurie de psychiatres en embauchant des psychologues qui seraient des supplétifs de psychiatres, médicalisés.
Ceci est un non sens pour la profession, c’est même signer son arrêt de mort que de transiger dans ce sens, nous proposons alors de développer, plutôt la profession de psychologue dans le champ de la santé, de la santé  mentale  et des difficultés psychiques en restant attaché aux sciences humaines et aux sciences.
Nous demandons que leurs responsabilités soient reconnues institutionnellement par la création de véritables services de psychologie et juridiquement par un statut rénové. 

Revenons à la situation de Besançon , les psychiatres déjà bien entraînés aux problèmes de la psychiatrie (pénurie de psychiatres, d’infirmiers) depuis le forum de psychiatrie en franche Comté d’avril 2004 : Le 9 avril, En Franche-Comté, l’A.R.H et la faculté de Médecine et Pharmacie organisent un forum régional de psychiatrie pour " ensemble, imaginer des solutions régionales expérimentales, innovantes, pragmatiques en réponse aux contraintes actuelles " : disparition des psychiatres, des infirmiers... "
La journée s’organise selon 4 axes préparés par des animateurs dont des psychologues choisis par les médecins et personnes organisatrices de ce forum (3 par commission) qui à partir de transparents décrivaient les problèmes, demandaient ensuite au public de parler librement et finalement nous apportaient les solutions qu’ils avaient élaborée avant ce grand débat avec la grande idée de nous éclairer.
Commission 1 La démographie des métiers de la psychiatrie
Commission 2 Les formations aux métiers de la psychiatrie
Commission 3 Les facteurs d'attractivité
Commission 4 Les conditions d'exercice 

Dans ce contexte que nul ne peut ignorer, les psychiatres Franc Comtois en lien avec le ministère de la santé  font une proposition à l’UFR de psychologie : proposer un stage post master 2, rémunéré par le CHU aux futures professionnels.
Ne serait-ce pas là une façon d’acheter des psychologues pour gérer la pénurie de psychiatres qui posent tant de problèmes très sérieux par ailleurs ?
Les professeurs de psychologie clinique de Besançon, dans un élan novateur, applaudissent et se disent que finalement ça peut rentrer dans l’idée d’une 6 ° année réclamée par la profession. 
Mais une année de stage sur le terrain psychiatrique payé par une profession issu de la faculté de médecine ne semble pas les interroger.
Ils donnent un avis favorable aux psychiatres qui vont aller proposer ce projet expérimental au ministère. 
Quel projet les enseignants défendent-ils pour la profession  de psychologues ? Personne ne le sait. 
Ont-ils pris contact avec les représentants de la profession, non. Tout cela s’est fait en dehors de ses représentants locaux et nationaux du SNP et des organisations de psychologues.
Par hasard, ayant eu vent de quelques fuites et à l’occasion de la sortie du plan « santé mentale et psychiatrie », nous avons découvert ce projet novateur !!!

- La mise en place de « vrais psychologues cliniciens » bien formés, au niveau pratique, pendant une année. 
-Des super psychologues, futurs embauchés dans les services de psychiatrie, dans les IME… où la pénurie fait rage chez nous.
-avec les encouragements de ceux qui forment les psychologues. 
En 1968, comme nous le rappelait une collègue, les psychologues avaient déjà réalisé leur intérêt de ne pas rentrer dans le champ médical mais de cheminer à coté.

Psychologues, sachez que ces  manœuvres d’enseignants de psychologie clinique se sont joués dans notre dos, pourquoi ?
Et les psychiatres,  nous ne pouvons pas leur en vouloir car ils veulent apporter des solutions à leurs problèmes.

Les questions donc :
Pourquoi les enseignants, la plupart adhérents à l’AEPU, eux-mêmes adhérents à la FFPP, n’ont-ils pas concerté les psychologues concernés au premier plan ?

Y aurait-il une attitude volontaire ou serais-ce là le reflet de l’idéologie de cette FFPP qui voudrait absorber, fusionner les organisations sans mot dire ?Il est important de dire que la FFPP n'a pas réussi à fédérer les principales organisations de psychologues.

Cacher, taire, refuser d’écouter l’autre différent, leur attribuer une hystérie ou une paranoïa semble être les moyens qui ont été utiliser par certains collaborateurs aux projet d’expérimentation de Besançon pour accuser la déception face à l’échec momentané de ce projet ,aux dernières nouvelles.

Ne serions pas plus proche d’un exercice maffieux que d’une élaboration si chère aux psychologues pour régler les conflits psychiques ? 
Nous sommes tous convoqués pour reprendre nos esprits et penser l’avenir de la profession dans notre champ, les sciences humaines et réinventer une utopie pour les psychologues et la psychologie. Ce serait une petite ambition et un mauvais tour à faire au public que de vouloir devenir des psychologues médicaux.
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